
LE CONGRÈS NATIONAL 
EXTRAORDINAIRE 

DU PARTI SOCIALISTE 
S'OUVRE AUJOURD'HUI 

A MONTROUGE 

LA GUERRE D'ESPAGNE 
(SU IT ! D l LA PREMIERS PAO!) 

Il icra consacré en particulier 
à la KfM d'action du parti 

en politique extérieure 

7"roir motions seront en présence 
pmrmi lesquelles une de M. Léon 
Blum et une de M. Paul Faute 
Cependant on prévoit qu'un texte 
synthèse de ces deux dernières 
pourrait recueillir la majorité 
des suffrages. 

Paris. 33 — Au cours du Congrès natio
nal extraordinaire qui se réunira demain 
a Montrouge. le Parti socialiste arrêtera 
sa ligne de conduite et d'action en poli
tique extérieure. Dans la mesure où les 
résolutions prises en matière internatio
nale affecteront la politique générale du 
Parti, le Congrès discutera également 
des principes généraux de sa politique 
Intérieure. 

Les tendances au sein 
du parti 

Bien que le Parti socialiste soit rentré 
tout récemment dans l'opposition et que, 
de ce fait, les décisions prises n'engagent 
pas l'action diplomatique du pays, la 
réunion de Montrouge ne manquera pas 
d'intérêt. Ainsi que la plupart des grou
pements politiques et peut-être à un 
degré plus sensible, le Parti S. F. I. O. 
s'est ressenti des contre-coups des graves 
événements de septembre dernier, qui 
ont marqué d'une empreinte profonde 
la vie politique française. 

Il serait excessif de dire que le Parti 
subit une crise politique grave suscep
tible de compromettre son unité ; il est 
indéniable cependant qu'il est traversé 
de courants divergents, voire contradic
toires quant à la politique à suivre en 
matière internationale. Leur persistance 
ne serait pas sans danger, sinon pour 
la cohésion du Parti, du moins pour 
l'unité et la cohérence de son action. 
Le but du Congrès est de les faire dispa
raître, soit en Imposant la tendance la 
mieu xfaite pour rallier le maximum des 
suffrages, soit en dégageant, parmi les 
divers courants d opinion, les éléments 
communs dont la synthèse pourrait 
exprimer l'unité de vue du Parti. 

Trois motions en présence 
On autre fait ajoute à l'Intérêt du 

Congrès. Alors que dans les réunions 
antérieures les chefs du parti s'étaient 
réservés le rôle d'arbitres entre les di
verses tendances en présence, les deux 
motions qui s'affronteront demain et qui 
exprimeront les deux tendances les plus 
caractéristiques portent fait sans pré
cédent, l'une la marque du Président 
du parti M. Léon Blum. l'autre celle du 
Secrétaire général, M. Paul Faute. Les 
deux se réclament de l'orthodoxie so
cialiste en matière de politique étrangère 
et visent au même but, la sauvegarde 
de la paix. Seuls les moyens pour y par
venir diffèrent. 

En faisant abstraction de leurs nuan
ces, la substance des deux motions peut 
se résumer en quelques mots : Alors que 
M. Léon Blum se déclare partisan de la 
fermeté tant en ce qui concerne le res
pect des engagements pris, que la con
duite à tenir à l'égard des puissances 
totalitaires, sans exclure la négociation. 
M Paul Faure préconise, en premier 
lieu, la négociation avec toutes les puis
sances, même avec les états totalitaires, 
méthodes qui à son sens n'exclut pas 
la fermeté. 

Une troisième motion sera présentée 
sans doute par les partisans du pacifis
me Intégral. Elle ne recueillera proba
blement qu'un nombre très réduit de 
voix. 

...mais pour éviter une opposition, 
une motion synthèse de celles 
de MM. Blum et Paul Faure 

pourrait être présentée 
Un troisième élément enfin ne man

quera pas d'animer, voire de passion
ner les débats. Avant même que le 
Congrès se fut réuni, la personnalité de 
M. Léon Blum en tant que chef du 
parti a été mêlée aux controverses entre 
les adeptes des deux principales ten
dances. Il fut annoncé, en effet, que si 
sa motion ne l'emportait en fin de 
compte. M. Léon Blum se démettrait de 
tous les mandats qu'il détient dans le 
parti et au Parlement. 

Bien que l'ancien président du Conseil 
ait pris dans c Le Populaire » publique
ment l'engagement de ne résigner au
cune de ses fonctions, au cas où son 
texte n'obtiendrait pas la majorité, le 
fait que le chef du parti prend person
nellement position aura certainement 
une Influence sur les débats et l'attitude 
des militants. 

Il est hors de doute dans ces condi
tions que la motion signée du président 
du parti emporte la majorité des suf
frages. Mais comme il est à prévoir 
que le texte de M. Paul Faure groupera 
un nombre Important de mandats. 11 est 
fort probable que pour éviter d'opposer 
l'une à l'autre, les deux personnalités 
dirigeantes du parti, une motion de syn
thèse sers présentée de manière à ral
lier la quasi unanimité des voix. Nombre 
de fédérations de province, d'ailleurs, et 
notamment la plus importante, celle du 
Nord, se sont prononcées dans ce sens. 

L'AVANCEMENT 
AU CHOIX 

DES INSTITUTEURS 

Le Ministère de l'Education 
Nationale publie un communiqué 
Paris. 33. — Le ministère de l'Educa

tion nationale communique : 
c Plusieurs Journaux ayant fait état 

d'une information de presse relative à 
l'avancement au choix des instituteurs 
avant fait grève le 30 novembre, le minis
tère de l'Education nationale fait connaî
tra que cette information est inexacte. 
Tous les grévistes du Corps enseignant, 
sans exception, ont été frappée d'une 
sanction mlnlma de huit Jours de retenue 
de traitement, sans préjudice de l'examen 
particulier des cas graves. 

t Aucune instruction spéciale n'avait 
d'ailleurs à être donnée pour les promo
tions au choix, puisqu'il appartient régle
mentairement aux Inspecteurs d'Acadé
mie et aux conseils départementaux 
d'appliquer les règles d'avancement nor
mal en tenant compte de tous les élé
ments d'appréciation susceptibles de for
mer leur opinion sur les mérites des 
instituteurs. 

Ainsi, dans le département du Nord 
qui a été cité, sur 607 maîtres ou mai-
tresses inscrits su tableau, deux seule
ment se trouvent n'avoir pas régulière
ment effectué leur service le 30 novem
bre et n'ont été maintenus sur la liste 
qu'en raison de leurs excellents états de 
service. 

D'autre part, à midi, dix avions ds 
bombardement insurgés ont lancé des 
bombes de 25, 50, 100 et 250 kilos sur le 
village de Borjas Blancas. On a relevé 
cinq morts et cinq blessés. Une centai
ne de maisons ont été complètement ou 
partiellement détruites. 

Un ministre du général 
Franco, blessé 

dans on attentat 
Paris, 23. — Le « New-York Herald Tri, 

bune > édition européenne, prétend que 
le général Martinez Anido. Ministre du 
général Franco, aurait été blessé dans 
un attentat en Espagne nationaliste 

L'état du blessé est grave 
Valladolld. 23. — L'état de santé du 

général Martinez Anido, s'est encore 
aggravé. Le malade a eu une nuit agi
tée et n'a pu reposer un seul instant. 
Toutefois, les six médecins qui le soi
gnent ne désespèrent pas de le sauver. 

Le service national de presse 
franquiste annonce que le calme 

rèfne 
Burgos. 23. — Le service national de 

presse publie une note affirmant, de 
façon catégorique, que le calme et l'or
dre régnent dans le territoire national 
de manière absolue. 

Inculpé pour espionnage 
le concierge du Consulat 

britannique de Saint-Sébastien 
se suicide 

Burgos. 23. — Le concierge du consu
lat britannique à Saint-Sébastien, arrê
té hier à la suite de la découverte d'une 
organisation d'espionnage en Espagne 
nationaliste, s'est suicidé en se Jetant 
par la fenêtre de sa prison. 

LA QUESTION DES DROITS 
DE BELLIGÉRANCE 

LA FRANCE 
ET L'ANGLETERRE 

s'en tiennent 
au plan de retrait 

des volontaires 
Londres, 23. — Contrairement à cer

taines informations de presse, il est 
inexact que le Comité ou le Sous-comité 
de non-intervention ait été saisi du rap
port fait par M. Francis Hemming. à la 
suite de son voyage en Espagne natio
naliste. Les milieux autorisés précisent 
à cet égard que conformément à l'usage, 
le texte du rapport a été dispribué aux 
principaux membres du Sous-comité, 
mais, aucune discussion n'a eu Heu sur 
ce document soit au sein de cet orga
nisme, soit par la voie de consultations 
entre les membres des délégations. 

La communication du document faite 
par le secrétaire du Comité n'appelait 
d'ailleurs pas d'observations des mem
bres, ni d'échange de vues entre eux. La 
seule base d'action du Comité reste Jus
qu'à nouvel ordre le plan de retrait des 
volontaires qui avaient été adopté à 
l'unanimité par le Comité de non-Inter
vention. Le rejet de ce plan par le géné
ral Franco n'a Jusqu'à présent apporté 
aucune modification à l'attitude du 
Comité, quels que puissent être les sen
timents de certains de ses membres sur 
l'opportunité d'une reconnaissance in
conditionnelle des droits de belligérants. 

En tous cas. la Grande-Bretagne et la 
France ont décidé au cours de la visite 
à Paris des ministres britanniques 
qu'elles s'en tenaient au plan et cette 
décision a été confirmée depuis de part 
et d'autre par des déclarations aux 
Parlements. 

Le général Franco n'acceptera 
aucun armistice, aucune trêve 

Burgos. 23. — On rend hommage, à 
Burgos au sentiment qui a dicté l'initia
tive des Anciens Combattants Français 
en faveur d'une trêve ; on tient compte 
des voix autorisées qui l'ont présentée, 
mais l'on rappelle que le généralissime 
a exposé à plusieurs reprises avec la plus 
grande netteté, qu'il n'acceptera aucun 
compromis, aucune médiation, aucun 
armistice, aucune trêve, d'où qu'en éma
ne la suggestion et l'on en conclut que 
cette Initiative n'aura aucune suite. 

LES REVENDICATIONS 

ITALIENNES 
DEVANT LE CONSEIL 

DES MINISTRES 

EN EXTRÊME-ORIENT 

Les Chinois attaquent 
Tseng-Tcheng 

à l'Est de Canton 
On mande de Tchoung-Klng à Reu-

ter (Londres) que les troupes chinoi
ses attaquent Tseng-Tcheng. à 30 mil
les à l'est de Canton. Les chinois es
saient de neutraliser l'arrivée des ren
forts Japonais. 

Le plan du Prince Konoye 
devait être tenu secret 

Tokio. 23 — On apprend que le plan 
modéré du Prince Konoye à l'égard de 
la Chine devait être tenu secret jusqu'à 
nouvel ordre, n a été divulgué pour 
satisfaire l'opinion publique. Ce plan 
konoye devient le seul officiel. Les diri
geants chinois se trouvent enfin devant 
des propositions concrètes. Ils vont avoir 
probablement à se prononcer. 

Grave épidémie 

de variole à Changeai 
1.100 cas ont été déclarés 

jusqu'à présent 
Londres. 23. — On mande de Chan-

ghaï à 1' e Agence Beuter » : 
Une grave épidémie de variole sévit à 

Changhaï ; le nombre des cas décla-

( tUITB OS LA PREMIERE PAO!) 

Par ailleurs, les accords de Rome l'in
tégrant dans une politique générale de 
rapprochement franco-italien, notam
ment en ce qui concerne la politique des 
deux puissances vis-à-vis de l'Autriche, 
le gouvernement français avait consenti 
d'importantes concessions : cession de 
ltlot de Doumeirah. en Mer Rouge, 
rectification de frontière en Somalie et 
dans le Tibesti, cession de 2.500 actions 
du chemin de fer français de Djibouti 
à Addis-Abeba. 

Les accords liquidaient 
tous les différends 

entre la France et l'Italie 
Dans l'esprit du gouvernement fran-

açls, ces accords avaient pour but de 
liquider définitivement tous les différends 
pendants entre la France et l'Italie. S'ils 
n'ont pas été exécutés, sauf en ce qui 
concerne la cession des actions de che
min de fer français de Djibouti, la faute 
n'en est pas au gouvernement français 
qui s'en tient à la signature donnée 
en 1935. Le gouvernement italien estime 
que les accords de Rome ne sont plus 
valables parce qu'ils ne sont plus adaptés 
aux circonstances. Si le gouvernement 
français adoptait une thèse semblable, 
il pourrait déclarer que les conventions 
de 1896 qui doivent régir le statut des 
Italiens en Tunisie, à défaut des accords 
de 1935 et comportent de nombreuses 
survivances du régime capitulalre. ne 
correspondent plus aux conceptions 
modernes du droit et en conséquence le 
gouvernement français serait Justifié à 
fixer unilatéralement, et en pleine sou
veraineté le statut des ressortissants 
italiens établis dans le protectorat fran
çais 

L'Italie invoque 
les promesses des alliés... 

La Dresse italienne, pour étayer ses 
revendications coloniales qui. d'ailleurs 
n'ont pas encore été formulées officiel
lement par le gouvernement de Rome, 
invoque l'article 13 du pacte de Londres 
du 28 avril 1915 «t prétend que les pro
messes faites à l'Italie avant son entrée 
en guerre aux côtés des alliés, n'ont pas 
été tenues. Cet article 13 stipule que 
< au cas ou la France et la Grande-
Bretagne augmenteraient leur domaine 
colonial en Afrique aux dépens de l'Alle
magne, ces deux puissances reconnaissent 
en principe que l'Italie pourrait réclamer 
quelques compensations équitables, no
tamment dans le règlement en sa faveur 
des questions concernant les frontières 
des colonies italiennes de l'Erythrée, de 
la Somalie et de la Libye avec les colo
nies voisines de la France et de la Gran
de-Bretagne ». 

Ce texte se borne donc à établir le 
principe de rectifications de frontières au 
profit de l'Italie. 

...20 ans après le traité 
de Versailles 

Or. dès 1919. la France a cédé à l'Ita
lie une bande de territoire comprise en
tre les Oasis de Ghat et de Ghadamer 
Les accords de Janvier 1935 prévoyaient 
une nouvelle rectification de frontières 
en faveur de l'Italie, si bien qu'à plu
sieurs reprises en 1936. aDrès la conquête 
de l'Ethiopie. M. Mussolini déclarait : 
« Tous les comptes africains sont 
réglés ». n est donc surprenant, pour le 
moins, que près de quatre ans après les 
accords de Rome et 20 ans après le traité 
de Versailles, le gouvernement italien 
veuille rouvrir le débat. 

La France saura faire 
respecter l'intégrité 

de son empire 
Le gouvernement français examinera 

demain en conseil des ministres la 
situation créée à la suite de la position 
prise par le gouvernement de Rome, mais 
d'ores et déjà l'attitude de la France est 
connue. Le gouvernement français n'a 
épargné aucun effort pour améliorer ses 
relations avec le gouvernement italien : 
les accords de 1935. la reconnaissance de 
l'Empire éthiopien, la négociation enta
mée au début de l'année par le chargé 
d'Affaires. M. Blondel. enfin l'envoi d'un 
ambassadeur à Rome en font foi. 

Le gouvernement français reste tou
jours désireux d'entretenir les relations 
les meilleures avec le gouvernement 
italien sur la base des accords du 7 Jan
vier 1935. mais il saura, soutenu par 
l'unanimité de l'ooinion française, faire 
respecter l'intécrité de l'Empire fran
çais et, ainsi que l'a déclaré M Georges 
Bonnet à la tribune de la Chambre, en 
aucun cas la France ne cédera un pouce 
de son territoire. 

(( L'Italie fera connaître 

en son temps 
et en bonne et due forme 

ses revendications »... 
...annonce le Giornale ditalia 

Rome. 23. — Semblant oublier l'origi
ne de la polémique actuelle c'est-à-dire 
la séance à la Chambre Italienne où les 
députés exprimèrent par des mots précis 
les « légitimes aspirations italiennes » 
et les manifestations qui se déroulèrent 
par la suite dans les rues de Rome. M. 
Gayda dans le « Giornale d'Italia » 
écrit : « n est évident que l'attitude par 
avance intransigeante du gouvernement 
français et des furieux mouvements bel
licistes de presse et de rues qu'il a dé
chaînés contre l'Italie ne peuvent qu'al
térer défavorablement l'atmosphère dans 

acheté votre dixième ? 

BANQUE M. ROY & 
TIRAGE DE NOSL DANS 4 JOURS. 

rés est de 1.100 dont 86 étrangers Trois 
cent trente et un Chinois et 23 étran
gers sont morts de la variole depuis le 
début de décembre. 

Un matelot du croiseur anglais t Suf-
folk » est mort hier, à l'hôpital à Ouei 
Hal Ouei. Huit autres marins du croi
seur sont malades de la variole. 

laquelle devront se dérouler les négocia
tions entre Rome et Paris et légitimer 
de nouveaux soupçons italiens sur la 
bonne volonté politique et sur la correc
tion diplomatique de la France et sur 
son esprit de paix et de collaboration ». 

« La communication faite par le gou
vernement italien au gouvernement 
français a posé de façon concrète le 
point de départ au nouveau développe
ment des rapports franco-italiens et 
l'examen des problèmes qui les regardent 
et restent ouverts », ajoute M. Gayda 
qui croit pouvoir annoncer que l'Italie 
fera connaître « en son temps et en 
bonne et due forme ses revendications » 

« La France est coupable... » 
Rome, 23. — La presse s'efforce de 

Justifier la dénonciation par le gouver
nement fasciste des traités franco-ita
liens de Janvier 1935. Elle expose les 
griefs bien connus contre la France, a 
savoir, en particulier, que celle-ci n'au
rait pas respecté la lettre ni l'esprit de 
ces accords. La France est coupable, se
lon les Journaux Italiens, de n'avoir pas 
appuyé l'Italie dans la question éthio
pienne et d'avoir applique les sanctions 
décrétées par la Société des Nations. 
Bien entendu, tout ce que la France a 
fait pendant cette période pour éviter 
à l'Italie des sanctions autrement effica
ces que les sanctions financières et éco
nomiques, est passé sous silence. 

Au contraire, on reproche à la France 
d'avoir été Intransigeante et on s'étonne 
que la France ait pu croire que les ces
sions de territoire et les rectifications 
de frontières consenties en Janvier 1935. 
suffiraient à satisfaire l'Italie pour tou
jours. 

« La France, écrit en substance le 
« Telegrafo », Journal qui a des atta
ches avec la famille du ministre des 
Affaires étrangères, comte Galeazzo Cia-
no. croyait donc contenter à Jamais 
l'Italie par la cession de quelques kilo
mètres carrés de désert. Elle oubliait 
que le pacte du 7 Janvier devait avoir 
une contre-partie pour l'Italie : la main 
libre et l'appui de la France en Ethiopie. 
Enfin, l'Italie est entrée à Addis-Abeba 
malgré la France. Telle est la vérité. 

» C'est ainsi, conclut le « Telegrafo ». 
que tombent les pactes par la faute ex
clusivement de la France ». 

LA DÉNONCIATION 
DES ACCORDS DE 1935 

Rome. 23. — L'Agence « Stefani » pu
blie que par une lettre adressée le 17 
courant à l'ambassadeur de France le 
gouvernement italien a déclaré qu'il ne 
considère plus comme en vigueur les 
accords italo-français du 7 Janvier 1935. 

LE VOYAGE 
DE M. DALADIER 

en Tunisie et en Corse 
Paris, 23. — C'est lundi après-midi 

que sera définitivement arrête le pro
gramme du voyage de M. Edouard 
Daladler en Tunisie et en Corse. 

M. Eric Labonne, résident général de 
France en Tunisie, arrive en effet à 
Paris lundi matin, pour conférer à ce 
sujet, avec le président du Conseil 

LES VALDOTAINS DE PARIS 
S'ÉLÈVENT CONTRE 

LES REVENDICATIONS 
DES « TRUBLIONS GUERRIERS 

ITALIENS » 
ILS DEMANDENT QU'IL « SOIT MIS 
FIN AU REGIME DE CONTRAINTE 
ET DE COLONISATION QUI LEUR 

EST IMPOSE » 
Paris. 23. — Les originaires de la val

lée d'Aoste, résidant à Paris, se sont 
réunis en assemblée ris ont voté à l'una
nimité la déclaration suivante : 

« La vallée d'Aoste à cheval entre la 
France et l'Italie est et reste par ses 
traditions historiques, la langue parlée 
et usitée Jusqu'à ces derniers temps dans 
tous les actes civils et juridique, par le 
nom de ses villes et villages, monuments 
et cours d'eau ainsi que par ses coutu
mes nationales un pays de profonde cul
ture française 

» La vallée d'Aoste n'est en Italie que 
le prolongement des traditions et coutu
mes savoyardes, la pointe avancée de la 
civilisation française qui, malgré toutes 
les tentatives de colonisation essayée 
par le régime fasciste, est restée l'amie 
fidèle du peuple français. 

» Les Valdotalns dé Paris, fidèles fils 
de la vallée, s'élèvent avec Indignation 
contre la campagne anti-française orga
nisée par des trublions guerriers qui 
rêvent de jeter dans l'horreur d'un con
flit armé notre Jolie contrée et la Fran
ce laborieuse. 

» Ils s'affirment décidés à mettre tout 
en œuvre pour faire écnec au plan de 
colonisation du fascisme italien - ils tra
vailleront au resserrement des liens fra
ternels qui les unissent aux Savoyards 
et à l'ensemble du peuple français. 

» Ils décident de revendiquer haute
ment pour la vallée d'Aoste la fin du 
? régime de contrainte et de colonisation 

Ui lui est imposée par le gouvernement 
asciste de Rome en dépit de la volonté 

unanime de tous les Valdotalns et no
tamment le rétablissement dans les éco
les de l'enseignement du français qui 
est leur langue maternelle ». 

L'AUDACIEUSE 
ATTAQUE D'UN TAXI 

A AUBERVILLIERS 
(SUITS OB LA PRSMISRS PAOB) 

Aussitôt, deux Individus sortaient de la 
voiture, revolver au poing, et chacun 
d'un côté du taxi, ouvraient les portières 
arrières. 

Des coups de revolver, un blessé 
une chasse aux malfaiteurs 

M. Roy avait déjà pris son revolver, 
mais l'un des bandits le désarma, puis 
tira dans sa direction trois coups de son 
arme, le blessant à l'épaule gauche. 

En un clic d'oeil, les deux sacs furent 
dérobés et chargés dans la voiture des 
agresseurs, qui démarra rapidement 

M. Huguet, un instant déconcerté par 
la rapidité de la scène, entreprit de don
ner la chasse aux malfaiteurs. A toute 
vitesse, par la route de Flandre, le che
min d'Aubervilliers. à Bobigny, une pour
suite folle commença. 

Les bandits tirèrent encore deux coups 
de revolver pour couvrir leur retraite 
mais M. Huguet n'abandonna pas leur 
trace et eut le temps de prendre avec lui 
un agent de police, le gardien Bernard. 
à l'octroi de Pantin. 

Cependant une voiture municipale 
coupa le taxi, ce qui permit aux agres
seurs de disparaître dans le flot de voi
tures rentrant à Paris. 

On possède des deux agresseurs un 
signalement assez complet. Leur voiture 
de marque courante, portait le numéro 
5618 RK Sur les registres de la Préfec
ture de police, ce numéro appartient à 
une voiture d'une société d'affichage de 
Salnt-Ouen. voiture qui aurait été volée 
il y a environ un an. ri semble bien, 
d'autre part, que les agresseurs étaient 
au courant de la mission régulière des 
encaisseurs et du chemin qu'ils emprun
taient chaque vendredi. 

L'enquête 
Paris. 23. — Les enquêteurs ont pour

suivi cet après-midi, au commissariat 
d'Aubervilliers. l'audition des témoins 
susceptibles d'orienter utilement l'en
quête sur l'audacieuse agression commise 
ce matin, rue de la Courneuve. à Auber-
villiers et qui a permis aux deux malan
drins recherchés de s'emDarer de deux 
sacs contenant 1 million 95 mille francs 
(à noter que l'un des sacs rempli de mon
naie pesait 40 kilos). C'est ainsi que les 
policiers ont entendu notamment Mme 
Sériul qui a assisté impuissante à 
l'attaque du taxi et qui a pu donner 
quelques précisions sur le signalement 
des bandits. A 17 h., témoins et enquê
teurs se sont rendus à la police Judiciaire 
où M. Roches, commissaire spécial saisi 
de l'enquête, a procédé à leur audition. 

LE MEURTRE DE M. VON RATH 

L'ONCLE ET LA TANTE 
DE GRUNSZPAN 

REMIS EN LIBERTÉ 
PROVISOIRE 

Paris, 23. — M. Tesnière, juge d'instruc
tion chargé de l'enquête sur le meurtre 
de M. von Rath. vient de signer une 
ordonnance de mise en liberté provisoire 
en faveur d'Abraham et de Chana 
Grunszpan, l'oncle et la tante du jeune 
meurtrier, qui étaient inculpés et placés 
sous mandat de dépôt pour complicité 
d'assassinat. 

Le 29 novembre dernier, la 17e Cham
bre Correctionnel les avait condamnés 
tous deux a quatre mois de prison pour 
le délit de recel d'étranger mais comme 
ils ont fait appel de cette condamnation 
l'affaire doit revenir le 3 Janvier devant 
la Cour. Us étaient donc jusqu'à présent 
considérés comme en état de prévention. 
Dans ces conditions, ils doivent quitter 
dans la soirée l'un la prison de la Santé, 
l'autre la prison de la Petite Roquette 

LE COMPLOT DU C S. A. R. 

DEUXINCULPÉS 
ont été remis 

en liberté provisoire 
Il s'agit du docteur Jean Faraut, 
de Nice, et de Charles Gaudiot, 

de Paris 
Paris, 23. — La Chambre des Mises en 

accusation a ordonné cet après-midi la 
mise en liberté provisoire de deux des 
détenus de l'affaire du complot du C.S. 
A.R. Il s'agit tout d'abord du Dr Jean 
Faraut. de Nice, qui fut, on s'en souvient 
arrêté sur la Côte d'Azur le 7 Juillet der
nier. Le Dr Faraut avait été dénoncé 
Sar un de ses anciens amis comme mem-

re influent du C.S.A.R. et les enquê
teurs l'ont soupçonné d'avoir été mêlé à 
l'assassinat en Italie du trafiquant d'ar
mes. Maurice Juif. Le Dr Faraut s'est 
toujours défendu d'avoir trempé dans 

Le second détenu libéré est M. Charles 
Gaudiot. fabricant d'outillage pour cha
peliers, demeurant à Paris et qui avait 
été arrêté et inculpé le 11 mars 1938. M. 
Gaudiot était notamment accusé d'avoir 
pris part à certains exercices de tir 
dans une carrière de la banlieue pari
sienne. 

Le tirage de la dernière 

Tranche 1938 
de la Loterie Nationale 

Il aura lieu à Strasbourg 
Paris. 22. — La dernière tranche 1938 

de la Loterie Nationale (tranche de Noël) 
sera tirée le mardi 27 décembre, au 
Théâtre municipal de Strasbourg. 

Lje même Jour commencera l'émission 
de la première tranche 1939. dite tranche 
des Arts ménagers. 

PROROGATION DE L'ACCORD 
COMMERCIAL 

GERMANO-SOVIÉTIQUE 
Berlin, 23. — On confirme officielle

ment que l'accord économique germano-
soviétique, pour l'année 1938, a été pro
rogé pour l'année 1939. 

DÊDÊ ET DOUDOU . LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

=&• 1 / / / 

JEUX D'ESPRIT 
pour s'amuser en familto— 

Le souhait de la marguerite 
Cette marguerite compte 38 pétales, sur chacun desquels on trouvera une 

lettre. En l'effeuillant, nos lecteurs devront en retirei quatorze en commençant 
par la lettre N qui se trouve en tête et en allant vers la droite, c'est-à-dire en 
suivant la marche des aiguilles d'une montre Ces quatorze lettres formeront le 
commencement d'un vœu. Les lecteurs retireront ensuite douze autres lettres 
en faisant une deuxième fois le tour de la fleur ; ce sera la suite de la phrase, 
puis un troisième et dernier tour pour enlever les pétales qui restent et dont 
les lettres dans l'ordre donneront la fin de la phrase. 

Vous trouverez la réponse plus loin 

Des incidents de grève 
ont été évoqués, hier 

devant le Tribunal 
de Valenciennes 

Quelques Incidents de grève ont été 
évoqués hier matin devant le tribunal 
de Valenciennes. M. le vice-président 
Chardon présidait cette audience et le 
siège du ministère public était occupé 
par M. Potier, substitut du procureur. 

A DENAIN 
A Denaln, à la suite d'une bagarre 

qui éclata le 1er décembre au matin 
dans la rue de Lourches entre un groupe 
de grévistes et des gardes mobiles, neuf 
arrestations ont été opérées. Les deux 
premières ont été celles de Marcel Cor
neille, 27 ans et d'André Renard. 27 
ans. Les autres ont été effectuées d'après 
les déclarations faites à l'instruction par 
les deux premiers inculpés. 

Renard a désigné comme se trouvant 
sur les lieux Joseph Gosse. 26 ans, Mé-
riaux Léon et Duez Siméon. 50 ans. 11 
a précisé que Gosse et Mériaux avaient 
frappé des gardes mobiles et que Duez 
s'était sauvé en emporté le fusil pris à 
un garde. 

Duez de son coté a dénoncé plusieurs 
personnes qu'il avait, disait-il. reconnues 
parmi les grévistes, mais trois. MM. Boi-
tel. Piton et Demeyer ont été reconnues 
innocentes. Il a déclaré que Mériaux 
avait menacé un garde avec le mousque
ton volé, que Siméon Duez avait frappé 
un autre garde, etc... 

Bref à l'issue de l'instruction compa
raissent neuf grévistes oui sont avec 
Cornaille et Renard. Mériaux. Gosse, 
Siméon Duez et les deux fils de ce der
nier, Siméon 29 ans et Edmond, enfin 
les frères Vaast Alphonse et Eugène. 

Cornaille et Renard seuls reconnais
sent les faits. Les autres nient. Ils sont 
inculpés d'entraves à la liberté du tra
vail et de rébellion à gardes mobiles 

Dans son réquisitoire M. le substitut 
Potier souligne la gravité des faits, deux 
gradés et plusieurs gardes ont été bles
sés au cours de la baearre. M. Potier 
examine chaque cas scrupuleusement et 
considère qu'en ce qui concerne les fils 
Duez et les frères Vaast le délit de ré
bellion peut ne pas être retenu. 

M» Maréchal plaide pour les frères 
Vaast. Il s'élève d'abord contre le crédit 
que l'on a accordé aux dénonciations 
portées par Cornaille et qui sont pour le 
moins fantaisiste puisque trois des per
sonnes citées par lui ont dû être recon
nues comme parfaitement innocentes 
Il met en relief les alibis ou explications 
fournies par ses clients. 

M» Wormser plaide dans le même sens 
pour Duez père et fils ainsi que pour 
Mériaux en faisant également ressortir 
que les agents du service d'ordre eux-
mêmes n'ont pas reconnu les inculpés 
désignés par Cornaille et Renard. 

Après on court délibéré le tribunal 
condamne Léon Mériaux à 4 mois de 
prison, Duez Siméon à 2 mois de prison, 
Gosse Joseph à 2 mois étalement. Re
nard André, à 20 jours de prison. Cor
naille Marcel à nn mois avec sursis, 
enfin les frères Vaast et les fils Duez 
à 15 jours d'emprisonnement. 

A HORDAIN 
Berteull Maurice. 38 ans. dHordain. 

est poursuivi pour entraves à la liberté 
du travail et violences. Il a poursuivi, 
arrête et frappé un Jeune homme, Ed
mond Loignon. qui se rendait à son tra
vail. M* Castier qui défend Berteuil. 
présente son client d'après les rensei
gnements fournis par le maire d"Hor-
dain : Berteuil est bien noté, mais 11 
est de caractère faible et se laisse t en
tramer par des meneurs ». Lorsque les 
faits se sont produits, Berteull se trou
vait dans une bande de grévistes qui 
l'ont poussé à cet acte qu'il regrette : 
Un mots d'emprisonnement. 

A BRUAY-SUR-ESCAUT 
Irène Cachera. 29 ans. répond à une 

triple inculpation, entraves à la liberté 
du travail, outrages à magistrat, rébel
lion à agent. Elle nie les faits. J'ai sim
plement dit au maire < tu ne sera pas 
réélu aux prochaines élections » et aiou-
te-t-elle c je me suis fâchée quand le 
garde m'a Interpellée en me dénommant 
« Pauline ».. puisque Je m'appelle Irène» 

Trois témoins sont cités. Mme Bom
bait déclare que Mme Cachera lui a 
crié le matin qu'elle devrait fermer son 
magasin et que l'après-midi elle était 
à la tête de la manifestation qui faisait 
fermer boutique aux commerçants. M. 
Delannoy. maire, précise que Mme Ca
chera c dirigeait la manifestation et 
qu'elle a voulu faire sortir les ouvrières 
de la Coopérative qu'il dirige. Elle l'a 
Insulté enfin ». M. l'adjudant de gen
darmerie Capron a procédé à l'arresta
tion de l'inculpée qui s'est rebellée et 
c il a fallu la mettre de force dans la 
camionnette ». 

Plaidoirie de M» Wormser en faveur 
de « la mère de famille qui a subi l'am
biance générale ». Mme Cachera deman
de pitié pour ses trois enfants : un mois 
de prison. 

A QUIÉVRECHA1N 
Deux mineurs de Ouiévrechain sont 

inculpés d'entraves à la liberté du tra
vail : Merchler Georges, frère du secré
taire des mineurs de Crespin et délégué 
mineur. Leduc François, administrateur 
de la caisse de secours. 

Deux témoins. MM. Hsutoit et Delat-
tre. sujetsbelges. employés à la mine 
ont été arrêtés par Merchier alors qu'ils 
se rendaient à leur travail, ils ont re-

E C H O S 
et CARNET 

CALENDRIER. — Samedi M <** 
Soleil Lever. 7 h 44 ; coucher. 15 h. 46. 
Lurte . Lover. 9 h U3 ; coucher. IS h. 58 

Sainte du jour . Sainte-EmUlenne. 
METEOROLOGIE. — Station de LIHe : 

Observation» faites le 23 décembre 1S38. a 
8 h. 15 : Baromètre : 755 mm. 4 : hautsc 
depuis la veille, a 18 h. ; 3 mm. 6 : Ther
momètre : Fronde : — 10.2 ; Mlnima : 
— 10.2 ; Maxima de la veille : — 5.8 ; Hau
teur d'eau donnée par la neige, la veille, 
d* S h. 30 à 18 h. 2 : 2 mm 9 ; de La veUle. 
de rs.h. a 8 h 15 ce maUn : 0 mm. « ; Di
rection du vent : Est-Nord-E«t : Force 
modérée , Etat du ciel, pur. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL 
Région Nord : Nuageux, brumeux, chutei, 
de neige eparse». quelques éclalrcie» pa**o-
gères ; vent du secteur Nord-Est. faible 
à modéré ; minimum de température en 
baisse de 3 à 4 degrés sur celui de la veille. 
Cette baisse sera moins importante ( que 
celle prévue ce matin, par auite d« l'arri
vée de nuages plus abondant» cette nuit 

brousse chemin, sont revenus en France 
par une autre voie mais se sont heurtes 
a Leduc qui leur a conseillé de ne pas 
passer. 

M le substitut Potier signale que les 
deux grévistes participaient à un véri
table plan concerté qui tendait 4 inter
dire l'entrée en France des ouvriers 
étrangers. 

Me Reisenthel demande l'acquittement 
des deux inculpés. M' Mabille de Pon-
cheville conteste l'entrave à la liberté 
du travail, les deux grévistes n'ont pas 
exercé de violences, ils ont simplement 
conseillé aux employés de retourner chtz 
eux sachant qu à l'entrée de la mine se 
trouvait un groupe de femmes qui pou
vait leur faire un mauvais parti. 

Au nom de la Compagnie de Crespin 
qui en raison des grèves a éprouvé un 
grand préjudice, devant notamment 
laisser éteints ses sept fours à coke dont 
on achève seulement les réparations. 
M» Desorbaix demande 2.000 fr. pour le 
préjudice moral se réservant de faire 
valoir ultérieurement des dommages. 

Merchier et Leduc sont condamnés à 
15 jours d'emprisonnement avec sursis 
La Compagnie de Crespin obtient un 
franc de dommages-intérêts et le tribu
nal lui donne acte de ses réserves. 

A CRESPIN 
Une autre affaire qui s'est également 

déroulée à Crespin. l'inculpé est un gré
viste du nom de Phalempin qui recon
naît avoir fait partie d'un piquet de 
grève et avoir empêché des ouvriers de 
se rendre au travail. M« Wormser de
mande l'indulgence du tribunal faisant 
\aloir notamment que l'un des fils de 
son client doit être transporté d'urgen
ce en sana et que la famille PhalemDin 
es tdans une profonde détresse du fait 
de l'absence du chef. Il réclame le sur
sis. Le tribunal condamne à un ssois 
d'emprisonnement ferme-

A HERGNIES 
Deux métallurgistes sont poursuivis 

pour avoir tenté d'empêcher des ou
vrières de se rendre à leur travail à la 
biscuiterie Destrebecq. Ce sont Deraux 
Maurice et Bonenlant Edmond, tous 
deux font défaut à l'audience. 

M Destrebecq précise les circonstan
ces de l'affaire. Les ouvrières étaient à 
la porte de fusine prêtes à rentrer quand 
les deux métallos leur ont dit : c 81 on 
vous trouve dans les ateliers, on vous 
grillera dedans ». On jeune employé M 
Boquillon signale qu'il a été arrête phi-
sieurs fois par les deux inculpés alors 
qu'il voulait se rendre au bureau. 

Devaux et Bonenfant sont condamnés 
à M jours d'emprisonnement par défaut. 

COMITÉ DE PATRONAGE 
DES HABITATIONS 

A BON MARCHÉ ET DE 
LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

DU DÉPARTEMENT DU NORD 
La Commission de recensement des 

votes émis le 11 décembre 1938 par les 
Conseils des Directeurs des Caisses 
d'Epargne, les bureaux des Sociétés 
des Sociétés d'Habitations à Bon Mar
ché, des Sociétés de Crédit Immobilier, 
des Caisses Régionales de Crédit Agri
cole, les Conseils d'Administration des 
Offices Publics d'Habitations à Bon 
Marché, les Bureaux des Sociétés et 
Unions de Sociétés de Secours-Mutuels 
s'est réunie à la Préfecture du Nord, le 
vendredi 16 décembre à 15 h., sous la 
présidence de M. Pierson, Conseiller de 
Préfecture, assisté de MM. BaiUy, Con
seiller Général. Maire de Maroc «n —-
rœui et Devernay, adjoint au Maire de 

A la suite du dépouillement auquel 11 
a été procédé, ont été proclamés mem
bres du Comité de Patronage des Habi
tations à Bon Marché, M. Henri Scrive-
Boutry membre du Conseil des Direc
teurs de la Caisse d'Spargne de Lille ; 
M. Paul Desurmont, Administrateur de 
la Société de Crédit Immobilier de Lille; 
M Victor Hache. Administrateur de la 
Société d'Habitations à Bon Marché 
« Notre Toit » ; M. Kléber Sory, ad
joint au Maire de. Reubaix. vice-prési
dent de l'Office Municipal d'Habita
tions à Bon Marché de Roubalx : M 
Victor Degouy. Président de l'Union Dé
partementale des Sociétés de 
Mutuels du Nord. 
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